
DÉBATS DES COMMUNES

Demande de documents

[Texte]
COPIE DE TOUTES LA CORRESPONDANCE ET DES ACCORDS

RELATIFS AU FINANCEMENT D'UNE INDUSTRIE SUCRIÈRE EN
CÔTE-D'IVOIRE

Motion no 17-M. Herbert:
Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la production de copie de

toute correspondance, notes, procès-verbaux, documents et accords relatifs au
financement par la Société pour l'expansion des exportations d'une industrie
sucrière en République de Côte-d'Ivoire, qui sera construite par la Redpath
Sugars Ltd.

[Traduction]
M. Hugh Poulin (secrétaire parlementaire du ministre de

l'Industrie et du Commerce): Monsieur l'Orateur, la documen-
tation demandée comprend des documents confidentiels qui
n'ont aucun caractère public ou officiel, et leur production
rendrait publics des renseignements reçus confidentiellement
par la SEE de sources extérieures au gouvernement. Je deman-
derais donc au député de retirer sa motion.

M. Herbert: Reporter à l'ordre du jour.
M. l'Orateur: Reportée à l'ordre du jour.

[Texte]
COPIE DE LA CORRESPONDANCE ET DES RAPPORTS RELATIFS À

UN VILLAGE HISTORIQUE À TERRE-NEUVE

Motion n° 19-M. Marshall:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence la priant de faire

déposer à la Chambre copie de la correspondance et des rapports pertinents,
échangés entre le gouvernement et la province de Terre-Neuve, relativement au
progrès du groupe de travail fédéral-provincial chargé de l'énonciation des
directives et des critères concernant l'élaboration d'un concept et le choix du site
réservé à l'aménagement d'un village historique commémoratif du vingt-cin-
quième anniversaire d'entrée de cette province dans la Confédération.

[Traduction]
M. Ed Lumley (secrétaire parlementaire du ministre de

l'Expansion économique régionale): Monsieur l'Orateur, voici
la réponse à la question du député de Humber-Saint-Georges-
Sainte-Barbe (M. Marshall): nous avons décidé qu'il ne serait
pas dans l'intérêt des relations fédérales-provinciales de dépo-
ser ces documents à la Chambre des communes en ce moment.
Ces documents sont confidentiels et ont trait à une initiative
fédérale-provinciale. En outre, les recommandations du groupe
d'étude mentionné dans la demande ne représentent pas la
position officielle des gouvernements respectifs. Il reste encore
aux deux niveaux de gouvernement à étudier et à approuver les
recommandations du groupe de travail.

M. Paproski: Reporter à l'ordre du jour.
M. l'Orateur: Reportée à l'ordre du jour.

[Texte]
LA DOCUMENTATION RELATIVE À L'ACQUISITION DE LA DE

HAVILLAND AIRCRAFT CORP.

Motion n0 20-M. Whiteway:
Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la production de copie des

procès-verbaux des réunions, de la correspondance, des télégrammes, des con-
trats ou des accords que le gouvernement du Canada a étudiés pour l'acquisition
de la DeHavilland Xircraft Corp.

[Traduction]
M. Hugh Poulin (secrétaire parlementaire du ministre de

l'Industrie et du Commerce): Monsieur l'Orateur, la documen-
tation relative à l'acquisition par le gouvernement de la DeHa-
villand Aircraft of Canada Limited renferme beaucoup de
renseignements sur les coûts ainsi que des avis d'ordre juridi-
que et technique confidentiels donnés spontanément et à titre
privé aux négociateurs. Cette documentation comporte égale-
ment des projections sur les coûts et des données sur le marché
qui sont confidentielles; leur publication pourrait nuire à la
compagnie, face à ses concurrents. C'est pourquoi je demande
au député de bien vouloir retirer sa motion.

M. Paproski: Qu'on la reporte à l'ordre du jour.

M. l'Orateur: Reportée à l'ordre du jour.

[Texte]
LA DOCUMENTATION RELATIVE À L'ACQUISITION DE LA

CANADAIR AIRCRAFT CORP.

Motion no 21-M. Whiteway:
Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la production de copie des

procès-verbaux des réunions, de la correspondance, des télégrammes, des con-
trats ou des accords que le gouvernement a étudiés pour l'acquisition de la
Canadair Aircraft Corp.

[Traduction]
M. Hugh Poulin (secrétaire parlementaire du ministre de

l'Industrie et du Commerce): Monsieur l'Orateur, la documen-
tation relative à l'acquisition par le gouvernement de la Cana-
dair Limited renferme beaucoup de renseignements et d'avis
d'ordre juridique et technique spécialisés qui sont confidentiels
et qu'on a donnés spontanément et à titre privé aux négocia-
teurs. Cette documentation comporte également des projec-
tions sur les coûts et des données sur le marché qui sont
confidentielles; leur publication pourrait nuire à la société, face
à ses concurrents. C'est pourquoi je demande au député de
bien vouloir retirer sa motion.

M. Paproski: C'est là un nouveau subterfuge. Qu'on la
reporte à l'ordre du jour.

M. l'Orateur: Reportée à l'ordre du jour.

[Texte]
COPIE DES PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS ET DES

DOCUMENTS ÉTUDIÉS PAR LE COMITÉ SUR LES OPÉRATIONS DE
RECHERCHES ET DE SAUVETAGE AU LAC WINNIPEG

Motion n0 25-M. Whiteway:
Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la production de copie des

procès-verbaux des réunions du groupe de travail interministériel chargé d'étu-
dier l'intégration des navires et des aéronefs du gouvernement et de copie de tous
les documents étudiés par le comité sur les opérations de recherches et de
sauvetage et sur la surveillance sur le lac Winnipeg.

[Traduction]
M. Ralph E. Goodale (secrétaire parlementaire du président

du Conseil privé): Monsieur l'Orateur, les documents deman-
dés sont des documents internes du ministère et comme ils sont
de nature confidentielle, ils ne peuvent pas être produits. Je
demande donc au député de bien vouloir retirer sa motion.

M. Paproski: Je la reporte à l'ordre du jour.

M. l'Orateur: Reportée à l'ordre du jour.

[M. Goodale.]

23 février 1977


